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LES HAUTS LIEUX
DE MÉMOIRE

QU'EST CE QU’UN HAUT LIEU
DE MÉMOIRE ?

La France est riche de son patrimoine historique.

Les grands sites de mémoire, tels que les tranchées

de la Première Guerre mondiale, les plages du 

Débarquement, les camps d’internement, ainsi

que les nombreux musées d’histoire, mémoriaux

et nécropoles nationales témoignent d’un siècle

de conflits.

Parmi les nombreux lieux témoins de l’histoire 

de France, certains relèvent directement de 

l’État. Instruments de la mise en œuvre de la 

politique de mémoire de l’État, les hauts lieux 

de mémoire du ministère de la Défense sont 

nés de la volonté politique du général de Gaulle 

au début des années 1960, qui voyait en eux 

le points d’ancrage des événements de la mémoire

de la Nation.

Les hauts lieux de mémoire allient deux caracté-

ristiques essentielles :

� Ils incarnent la mémoire nationale, et sont à ce

titre des lieux de cérémonies qui, pour certains,

accueillent une journée nationale ; 

� Ce sont des lieux de transmission, véritables 

espaces de visite et muséographiques, ils sont

le support d'actions pédagogiques.

QUELS SONT-ILS ?

Six hauts lieux symboliques de la mémoire 

nationale bénéficient d'espaces muséographiques :

� le Struthof : Centre européen du résistant 

déporté (CERD) situé sur le site de l’ancien

camp de concentration de Natzweiler au Struthof

(Bas-Rhin) ;

� le Mont-Valérien : Mémorial de la France 

combattante et la clairière des fusillés au Mont-

Valérien à Suresnes (Hauts-de-Seine) ; 

� l’Ile de la Cité : Mémorial des martyrs de la

déportation de l’Ile de la Cité à Paris ;

� le Mont-Faron : Mémorial du débarquement

allié de Provence à Toulon (Var) ;

� Montluc : Mémorial de l’ancienne prison de

Montluc à Lyon (Rhône) ;

� Fréjus : Mémorial des guerres en Indochine

(Var).

Deux autres lieux sont qualifiés également de

«haut lieu de la mémoire». Il s’agit essentiellement

de lieux d’hommage à la mémoire des victimes 

notamment destinés aux cérémonies : 

� le mémorial de la guerre d’Algérie et des 

combats du Maroc et de la Tunisie du quai

Branly à Paris ;

� la plaque-mémorial du camp d’internement 

de Gurs (Pyrénées-Atlantiques).
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• Montluc, ancienne prison militaire réquisi-

tionnée par la Wehrmacht devenue le lieu 

d’incarcération pour l’ensemble de la zone sud.

� Mémoriaux

• le Monument aux martyrs et héros de la 

déportation au Struthof ;

• le Mémorial de la France combattante conçu

en forme de croix de Lorraine au Mont-Valérien

où se déroule, le 18 juin de chaque année, la

cérémonie de la «journée nationale commé-

morative de l’appel historique du général de

Gaulle à refuser la défaite et à poursuivre le

combat contre l’ennemi» ;

• l'Ile de la Cité où le Mémorial des martyrs de

la déportation est au centre de la cérémonie 

annuelle de la «journée nationale pour la 

mémoire de la déportation» le dernier dimanche

d’avril.

� Musées d'histoire

• le Centre européen du résistant déporté

(CERD), à proximité immédiate de l’ancien

camp de Natzweiler au Struthof accueille 

l’exposition Contre la barbarie S’engager 

Résister Combattre. Espace d’information

consacré au système concentrationnaire nazi,

il dispose aussi de salles de projections et d’un

espace réservé aux expositions temporaires

et conférences ;

• le Musée du KL-Natzweiler, implanté dans

une ancienne baraque, est dédié à l’histoire

du camp et de ses camps annexes ;

• le Mont-Valérien dont l’exposition Résistance

et Répression 1940-1944 et l’espace multi-

média du centre d’information, ont pour but

de sauvegarder la mémoire des fusillés et de

mieux faire comprendre la portée symbolique

de ce lieu de mémoire de la France au combat;

• le Musée mémorial du Mont-Faron comprend

une salle mémorielle conçue en hommage 

aux combattants à travers les objets leur ayant

appartenu, ainsi qu’une salle de projection et

deux salles d’exposition relatant l’histoire du

débarquement allié d’août 1944 en Provence ;

• Montluc où sont retracés dans des cellules

restaurées les parcours de victimes de la 

politique antisémite des nazis, résistants ou

otages ayant été détenus dans cette enceinte ;

QUELLE EST LEUR VOCATION ?

Ensemble singulier, les hauts lieux se sont construits

progressivement au fil du souvenir, du temps de 

la mémoire et du temps de l'histoire. Ils allient

ainsi des fonctions multiples et non exclusives :

� Sites historiques

• le Struthof, avec l’ancien camp de Natzweiler,

seul camp de concentration situé sur le territoire

français ;

• le Mont-Valérien, avec la clairière des fusillés,

principal lieu d’exécution des résistants et

otages en France au cours de la Seconde

Guerre mondiale ;



• l'Ile de la Cité où la muséographie s’attache

à évoquer la tragédie que fut la déportation ;

• Fréjus où l'histoire de l'Indochine française

est présentée avec le double objectif de 

rendre hommage aux soldats du corps expé-

ditionnaire et de mettre à la disposition des

visiteurs des éléments d'information rappelant

la colonisation française et expliquant la guerre

d'Indochine.

� Nécropoles nationales

• à Fréjus, reposent 20 000 dépouilles des 

soldats «Morts pour la France» des conflits 

en Indochine. Le mur du souvenir recense 

les 34 000 noms des soldats qui n’y sont pas

inhumés ;

• au Struthof, sont regroupées plus de 1100

dépouilles de Français morts dans les camps à

travers l’Europe.

LEUR GOUVERNANCE

La direction de la mémoire, du patrimoine et 

des archives (DMPA), chargée de la politique 

de mémoire des conflits contemporains, définit 

les orientations relatives aux hauts lieux, conduit 

les grands projets d'investissement et procède à 

l’organisation des commémorations nationales. 

L'Office national des anciens combattants et 

victimes de guerre (ONAC) gère et entretient les

hauts lieux de mémoire.

Le Struthof et le Mont-Valérien sont placés sous 

la responsabilité de directeurs qui en animent la 

politique scientifique et culturelle.

POUR EN SAVOIR PLUS

www.struthof.fr : ce site propose des éléments

d’information historique, une présentation des lieux

et des espaces d’exposition, des témoignages, des

outils pédagogiques, ainsi qu’une médiathèque

comportant de nombreuses ressources en ligne -

sans oublier les informations pratiques pour 

préparer la visite et l’actualité du CERD (individuels,

groupes, scolaires).

www.mont-valerien.fr : ce site offre un aperçu

des différents aménagements réalisés, un historique

des lieux, ainsi qu’une présentation du nouveau

parcours de visite et les renseignements pour 

y accéder.

Ainsi que...
www.cheminsdememoire.defense.gouv.fr

www.defense.gouv.fr/memoire

www.onac-vg.fr

www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr

• Contacts

Ministère de la Défense

Secrétariat général pour l’administration

Direction de la mémoire,

du patrimoine et des archives

SDMAE/BLMN

14, rue Saint-Dominique - 75700 Paris SP 07

Mél : dmpa-blmn.fct@intradef.gouv.fr

Office national des anciens combattants 

et victimes de guerre

Hôtel national des Invalides

Escalier K – Corridor de Metz

75700 Paris SP 07

INTRANET › www.sga.defense.gouv.fr
INTERNET › www.defense.gouv.fr/sga
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